
Chiffres clés de l’exploitation

Statut : Entrepreneur individuel
Main-d’œuvre totale : 
14,5 UMO au total dont :
• 1 MO exploitant, 
• 13 UMO salariés (dont 4 apprentis)
• 0,5 UMO bénévoles
Effectifs équins : 
108 chevaux au total dans l’année dont 
une soixantaine à l’entrainement
Installations : 
Locataire du centre d’entraînement à 
Chazey-sur-Ain
Installations et infrastructures partagées 
avec 17 autres entraineurs 
50 ha de pistes adaptées à toute situation 
(en herbe, en sable, en fibre « PSF », à 
obstacle, ronde ou droite), d’un parcours 
de cross, d’un rond de débourrage et 
d’Havrincourt
300 boxes répartis sur 14 bâtiments sous 
forme de barns
1 bureau, sellerie, local de soins, hangar à 
fourrage et graineterie, douche
48 boxes de 9 m² chacun

Orientation de la structure : plat et 
obstacles
Race : PS, AQPS
Age des chevaux : de 1 à 8 ans
Nombre de chevaux à l’entrainement : 
environ 60 chevaux
Nombre de chevaux en propriété : 35 
chevaux en copropriété ou en propriété 
(part allant de 10 à 100 %)
Nombres de propriétaires : 38

Un peu d’histoire…

Locataire de boxes dans un centre 
d’entraînement située à proximité de Lyon, 
l’entraineur bénéficie d’infrastructures de 
qualité pour entrainer ses chevaux dans 
de bonnes conditions. 
Issu du milieu des courses depuis son 
plus jeune âge, il ne cesse d’augmenter 
son palmarès d’année en année avec des 
chevaux de plus en plus nombreux et 
performants. Sa discipline de prédilection 
est l’obstacle.
Depuis son installation en 2017, il met 
un point d’honneur à développer, rendre 
attrayantes et pérenniser les formes de 
propriétariat dans son écurie de courses. 
Par la diversité et la fidélisation de ses 
propriétaires, il sécurise son activité et 
assure une rentrée d’argent régulière pour 
couvrir ses charges courantes. Son modèle 
économique repose essentiellement sur 
des chevaux en contrat de pension mais 
également de plus en plus de chevaux en 
copropriété. 
 

collection 
Théma

découvrir,
approfondir, 

innover

Un entraineur de chevaux 
de course
UNE MONTÉE EN PUISSANCE EN PLAT  
ET À L’OBSTACLE 

Exploitation équine
en région Auvergne - Rhône-Alpes

Focus sur : 
Courses de galop

L’exploitant est entraineur 
public. Son activité 
consiste à entraîner, 
préparer physiquement et 
mentalement les chevaux, 
les faire courir pour le 
compte de propriétaires. 
Il achète également des 
parts de propriété sur 
certains chevaux.
Les infrastructures sont 
collectives et partagées 
par une quinzaine 
d’entraineurs. Chaque 
entraineur loue plusieurs 
boxes pour héberger leurs 
chevaux à l’entrainement. 
Ils bénéficient également 
de locaux dédiés à leur 
activité (bureau, sellerie, 
sanitaires et vestiaires) ainsi 
que d’hangar à fourrage 
avec graineterie, anneau de 
détente et parking voiture. 

La location du box est de 
73 € HT/ mois à laquelle 
il convient d’ajouter les 
charges telles que l’eau, 
l’électricité et l’évacuation 
du fumier (8 € / cheval/ 
mois). Le droit d’accès aux 
pistes étant de 42 €.

PLAT OBSTACLES

Nombres de Chevaux 68 66
Nombres de partants 307 304
Nombre de Victoires 12 34
Nombre de places 120 172
Gains totaux 416 834 € 1 015 885 €
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Un entraîneur de chevaux de course

À 30 ans après de multiples accidents et 
fractures il décide de passer la licence 
d’entraineur. Il s’installe en novembre 
2017, avec notamment une jument 
qui lui permettra de gagner plusieurs 
courses en seulement 3 mois.

Depuis son installation au centre 
d’entrainement à Chazey-sur-Ain, son 
activité ne cesse de se développer. 
En 2020, l’arrêt des courses pendant 
la crise covid freine son ascension 
mais reprend en 2021 avec plus de 60 
chevaux à l’entrainement. En 2022, il 
franchis la barre des 50 victoires.

Sa femme, exerçant une autre activité 
professionnelle en parallèle, contribue 
bénévolement à l’activité de son mari, 
en gérant la comptabilité et la gestion 
administrative, à hauteur de 0,5 ETP.

« Dans les courses 
depuis l’âge de 14 
ans, c’est après de 
multiples fractures 
que j’ai décidé de 
me reconvertir. 
Ce changement 
était presque une 
évidence dans la 
poursuite de ma 
carrière. »

Connaissance parfaite des 
spécificités de l’entrainement de 
galopeurs.
Reconnaissance des pairs, résul-
tats et forte expérience en course
Bon relationnel avec les proprié-
taires.
Des chevaux en copropriété ou 
propriété pour stabiliser l’effectif 
et pouvoir conserver les chevaux 
qualiteux.
Un grand nombre de propriétaires 
lui permettant de sécuriser son 
activité.
En location sur le site d’entraine-
ment, cela lui permet d’adapter le 
nombre de box loués aux varia-
tions d’effectif.s
Emplacement à proximité de 
plusieurs hippodromes.
Site de qualité permettant des 
entrainements toute l’année dans 
toutes les conditions.
Une compagne qui s’occupe de 
la charge administrative et de la 
comptabilité de son entreprise.

Difficultés à recruter et garder 
du personnel compétent et bien 
formé (Turn over important). 

En ajustement permanent de la 
main-d’œuvre et des chevaux à 
l’entrainement. 

L’exploitation se situe dans 
un bassin réputé d’élevage de 
chevaux de courses d’obsta-
cles. Il est possible pour lui de 
se déplacer facilement dans 
les Haras ou lors de ventes 
afin de trouver de nouveaux 
chevaux à fort potentiel.
Les réussites de plus en plus 
nombreuses attirent de nou-
veaux clients.

Difficulté à trouver de la 
main d’œuvre et à la garder 
(métier pénible physique-
ment et horaire contrai-
gnante). Sans main-d’œuvre 
qualifiée suffisante, la 
croissance de l’entreprise 
reste limitée.

FORCES FAIBLESSES OPPORTUNITÉS MENACES

2017
Licence d’entraineur

Installation avec 1 cheval
à l’entrainement

1 victoire/ 2 courses

2020
40 chevaux à l’entrainement
28 victoires, 4 courses/cheval

6 ETP

2018
20 chevaux à l’entrainement
11 victoires, 3 courses/cheval

4 ETP

2019
Installation dans installations 
fonctionnelles. Création de 
l’EARL par les 2 exploitants

2021
60 chevaux à l’entraînement 
46 victoires, 6 courses/cheval



Organisation du travail
Dans ce système, la main-d’œuvre 
joue un rôle indispensable, chacun 
ayant la charge d’un poste bien défini : 
l’entraineur supervise la totalité de 
l’écurie, les cavaliers et les jockeys 
montent les chevaux à l’entrainement, 
les garçons de voyage mènent les 
chevaux jusqu’aux courses et le premier 
garçon remplace l’entraineur en son 
absence (gestion de l’entrainement, 
des salariés et des soins vétérinaires ou 
d’ostéopathie).

La journée de travail commence à 6 h 
du matin par l’entretien des boxes, puis 
l’entrainement des chevaux. S’en suit 
ensuite les soins et la distribution des 
rations. Au total, 3 repas sont distribués 
par jour : à 6 h, à 12 h et à 17 h.

L’alimentation est la même pour tous 
les chevaux à l’entrainement sauf cas 
particuliers de maladie ou courses 
dans la journée. Le professionnel leur 
apporte des compléments en granule, 
du foin et des vitamines.

Le curage des boxes est manuel, une à 
deux fois par semaine quand cela est 
possible. Chaque employé s’occupe 
des boxes des chevaux qu’il entraine.

Gestion des chevaux
Les équidés pris en charge sur la 
structure sont sélectionnés lors des 
courses à réclamer ou bien directement 
dans les élevages. Tous les chevaux de 
courses sont mis à la vente à un prix 
déterminé en amont.

L’engagement des partants est réfléchi 
de manière minutieuse afin d’optimiser 
les chances de réussite. Pour cela, 
plusieurs facteurs sont pris en compte : 
date dans le calendrier, discipline de 
prédilection, âge, poids et valeur du 
cheval engagé ainsi que le profil des 
concurrents. Cette stratégie constitut 
un travail quotidien qui implique 
environ 2 à 3 heures de réflexion par 
jour.

Les chevaux sont sortis tous les jours 
par lot de 10 à 15 cavaliers. Ceux ayant 
courus la veille ou en repos forcé sont 
mis au paddock ou au marcheur.

Gestion de la clientèle
La relation avec les clients est assez 
familiale. Des photos et des vidéos 
sont envoyées régulièrement aux 
propriétaires afin de garder le contact. 
L’entraineur met également un point 
d’honneur à leur consacrer du temps 
de discussion afin de parler des 
engagements, des partants et faire un 
débrief après courses. 

L’exploitant entame sa 6ème année 
d’installation, et son chiffre d’affaires 
est en constante augmentation.

LES SPÉCIFICITÉS, POINT PAR POINT
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FACTEURS 
CLÉS DE RÉUSSITE

• Compétences techniques 
et zootechniques pour le 
travail des chevaux 

• Réseau relationnel

• Professionnalisme et 
niveau d’exigence

• Remise en question, 
curiosité, anticipation et 
adaptation permanente 
tant au niveau des mé-
thodes d’entrainement, de 
soin aux chevaux que dans 
la gestion de la stratégie 
de l’entreprise

• Travail d’équipe (familial 
et professionnel)

« La recherche 
de main-d’œuvre 
est la principale 
difficulté rencon-
trée. Je dois ajuster 
sans cesse mon 
effectif de chevaux 
à l’entraine-
ment afin d’avoir 
suffisamment de 
main-d’œuvre pour 
mener à bien mon 
activité.»
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Témoignage

Regard d’entraîneur
Mathieu Pittard,  

jeune entraineur de chevaux de 
courses, installé depuis 2017

Je monte en puissance chaque 
année depuis mon installation. 
La location de barns au centre 
d’entrainement est assez confor-
table car cela me permet d’adapter 
le nombre de boxes loués aux 
variations d’effectifs. Comme ces 
charges sont fixes, cela me permet 
d’avoir une idée très précise 
du coût mensuel d’un cheval à 
l’entrainement.

J’ai beaucoup de petits proprié-
taires qui sont assez fidèles, 
j’essaye d’instaurer une bonne 
ambiance au sein de l’écurie, je 
donne des nouvelles des chevaux 
et je suis attentif à ce qu’ils soient 
satisfaits de mes prestations. Ma 
principale difficulté est la bonne 
corrélation entre le nombre de 
chevaux et la main-d’œuvre. Le 
recrutement est très compliqué, 
le métier est dur et je ne peux pas 
demander aux salariés de travailler 
tous les jours pour 2, je tiens à 
préserver le personnel de qualité 
en qui je peux faire confiance. 

Produit brut total 1 121 529 €

Produit brut total/UMO 80 109 €

Produit brut total/équidé présent 26 960 €

Dont produit de pension 517 658 €

Prestations 131 136 €

Gains de courses 457 436 €

Charges opérationnelles 241 674 €

Charge opé/équin présent 2 238 €

Charges opérationnelles/PB 22 %

Charges de structure (hors amortissements et FF) 576 421 €

Charges de structure/PB 51 %

Charges salariales (dont MSA exploitant) /charges de structure 75 %

EBE/UMO exploitant 303 435 €

EBE/PB 27 %

L’exploitant entame sa 6ème année d’installation, et son chiffre d’affaires est en 
constante augmentation.

RÉSULTATS ÉCONOMIQUES
(CHIFFRES 2021)

Tarifs des pensions boxes : 40 € HT/j + 80 € HT/mois de ferrage + 30 € HT/mois 
de complément vitaminés, refacturation si ostéopathie, soins vétérinaires ou 
dentisterie. 

Pour le transport, le tarif varie de 90 € HT à 140 € HT selon la durée. Les frais sont 
calculés au kilomètre sous forme de forfaits : 
• Moins de 100 km : 71 € HT
• Entre 2 et 3 heures : 90 € HT
• Plus de 3 heures : 100 € HT
• 2 jours : 140 € HT

TARIFS DES PRESTATIONS

Un dispositif partenarial associant des éleveurs, et des ingénieurs 
de l’Institut de l’Élevage, des Conseils des Chevaux, de l’Institut 

Français du Cheval et de l’Equitation et des Chambres d’agriculture 
pour produire des références sur les systèmes d’élevages.

Ce document a été élaboré avec le soutien financier du Fonds 
Eperon, du Ministère de l’Agriculture (CasDAR) et de la CNE.


